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ARTICLE ADDITIONNEL 

APRÈS L'ARTICLE 3 BIS, insérer l'article suivant:

L’article L. 5314-12 du code des transports est ainsi modifié :

1° À la fin, les mots : « , et notamment sa politique tarifaire et foncière » sont supprimés ;

2° Il est ajouté un alinéa ainsi rédigé :

« Le conseil portuaire forme, à chaque renouvellement, des commissions chargées d’étudier 
l’exploitation et les tarifs, le développement ou toute autre question soumise au conseil. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

La loi du 28 mai 2013 a instauré un conseil portuaire au sein des ports régionaux.

Les milieux associatifs, professionnels et sociaux ainsi que les collectivités locales concernées sont 
associés à la stratégie de développement du port et notamment sur sa politique tarifaire et foncière.

Le rapport parlementaire de la Sénatrice Odette Herviaux note que la plupart des conseils portuaires 
(Lorient, Brest, Calais, Saint Malo...) comptent plus d’une quarantaine de membres.

Cette recherche louable de la diversité des acteurs nuit malheureusement à l’élaboration d’une 
véritable stratégie. Le rapport susnommé fait l’observation suivante : « le Conseil portuaire n’est 
pas un lieu de construction d’arbitrages, il n’est pas un lieu où se forme un consensus. C’est un lieu 
d’information et de validation formelle ».
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Cet amendement propose donc de constituer des commissions spécialisées sur des enjeux limités 
pour être efficaces. A ce titre, l’amendement prévoit a minima la création d’une commission de 
l’exploitation et des tarifs réunissant les acteurs portuaires et d’une commission du développement 
associant les chargeurs, les armateurs et les professionnels portuaires.


